PAGE  
14

TABLE DES MATIERES

	1. La situation actuelle de l'établissement et son insertion dans l’environnement

1.1. La structure actuelle

1.2. La philosophie de l’établissement

1.3. L’environnement

2. Les valeurs qui fondent l'identité de l’Athénée royal et qui pilotent son projet d’établissement

3. Les grands domaines d'application du projet d'établissement

3.1. « Une école ...

3.1.1. L'offre de formation actuelle

3.1.2. L'avenir

3.1.2.1. Le pilotage de l'offre de formation

3.1.2.2. La lutte contre le décrochage scolaire

3.1.2.3. Les stages dans les enseignements professionnel et technique

3.1.2.4. L’organisation d’une épreuve de qualification

3.1.2.5. L'aide à l'emploi dans les sections professionnelles et techniques

3.1.2.6. Le développement culturel

3.1.2.7. L’éducation aux médias

3.1.2.8. L’organisation de l’évaluation

3.1.2.9. Les études et le cyclisme

3.2. ...ouverte à tous »

3.2.1. L’accueil de l’élève et de ses proches à l’école

3.2.1.1. L’accueil de l’élève à son inscription

3.2.1.2. L’accueil des parents en toutes circonstances

3.2.1.3. Les moments privilégiés de rencontres collectives

3.2.1.4. La prise de contact par l’établissement

3.2.2. La communication entre l’élève, l’école et la famille ou la personne responsable

3.2.2.1. Le calendrier de l’établissement

3.2.2.2. Le journal de classe

3.2.2.3. Les contrôles, bilans et examens

3.2.3. La continuité pédagogique

3.2.3.1. La facilitation du passage entre les différents degrés

3.2.3.2. L’accompagnement des élèves en difficulté pédagogique

3.2.3.3. Un cas particulier : l’élève issu de l’enseignement spécialisé

3.2.4. Les rythmes scolaires

3.2.5. La politique de prévention

3.2.6. Les infrastructures

3.2.6.1. L’accès aux locaux

3.2.6.2. La sécurité dans les locaux et les ateliers

3.2.6.3. Les technologies

3.3. La citoyenneté responsable

3.3.1. La citoyenneté responsable dans la vie à l’école

3.3.2. Les sciences économiques comme vecteur d’apprentissage de la citoyenneté responsable

3.3.3. L’ouverture citoyenne sur l’extérieur

3.4. L’éducation à la santé

3.4.1. La lutte contre les assuétudes

3.4.2. La promotion de la pratique sportive

3.4.3. La diététique à l’école

4. Les coordonnées utiles
	Pages

3

3

4

4

5

7

7

7

9

9

9

9

10

10

10

11

11

11

12

12

12

12

12

13

13

13

13

13

14

14

14

14

15

15

16

16

16

16

17

17

18

18

19

19

19

19

20


1.LA SITUATION ACTUELLE DE L'ETABLISSEMENT ET 

SON INSERTION DANS L’ENVIRONNEMENT

1.1. La structure actuelle
L'établissement, doté d'un internat mixte, organise de l'enseignement secondaire de plein exercice, général, professionnel et technique, et compte un peu plus de 350 élèves. Son siège administratif se trouve au 102, rue Jacquet, 5580 Rochefort.

L'école propose trois degrés d'enseignement :

· le premier degré

-   commun  

        -   différencié

· le deuxième degré

· de transition, enseignement général 

· de qualification, enseignements professionnel et technique 

· le troisième degré

· de transition, enseignement général 

· de qualification, enseignements professionnel et technique 

Sur l’implantation de Rochefort (A) sont regroupés le premier degré commun  (1C-2C-années complémentaires) et les deuxième et troisième degrés de l’enseignement général. 

Sur l’implantation de Jemelle (B), domaine de Harzir, sont organisés le premier degré différencié et les deuxième et troisième degrés des enseignements professionnel et technique. 

Toutes les classes sont de petite taille et chaque élève bénéficie d’un suivi individuel (2 titulaires par classe, conseils de classes personnalisés, organisés en fonction des besoins, échange de courrier et entrevues fréquents avec la famille, …).

L’internat est situé au domaine de Harzir. Il accueille les élèves de l’établissement ainsi que des élèves d’écoles primaires de l’entité. Les jeunes qui le souhaitent y bénéficient d’un entraînement cycliste personnalisé, rendu possible par la nature et l’aménagement du domaine de Harzir et le partenariat avec la commune de Rochefort, qui prête son vélodrome.

La structure actuelle résulte de la fusion, en 1996, de l’Athénée royal de Rochefort, de l’Institut communal d’Enseignement secondaire de Rochefort et de l’Institut technique de la Communauté française de Jemelle.

Le pilotage de l'établissement est assuré par une équipe de trois personnes, un administrateur, un économe et un chef d’atelier, sous la direction du chef d'établissement. L’administrateur est responsable de l’organisation et du fonctionnement de l'internat. Avec l’éducateur économe, il encadre les personnels ouvrier et administratif  et assure la gestion administrative, matérielle et financière de l'établissement. Il est le comptable de l'établissement. Le chef d'atelier est chargé de veiller à la qualité des cours techniques et de pratique professionnelle, à la coordination des activités techniques et pratiques ainsi qu’à l'organisation des stages et de l’épreuve de qualification au troisième degré des enseignements professionnel et technique. Il est également chargé de la prévention globale en matière de sécurité et d'hygiène et assure la gestion des stocks des ateliers didactiques et des productions internes.

L' établissement bénéficie de l'aide d'une Amicale, dont le but est de contribuer à la prospérité de l'Athénée ainsi qu'à l'épanouissement de la communauté scolaire et de resserrer les liens de fraternité et de solidarité entre les élèves et leur famille, les membres du personnel et les anciens.

1.2. La philosophie de l’établissement

Par son appartenance à un environnement riche de sa diversité, par son atmosphère familiale, notre école permet l’apprentissage de la démocratie et l’ouverture sur le monde, axes positifs et essentiels de l’éducation. Chacun y a accès aux savoirs et compétences propres à sa formation, quelle que soit son origine sociale et culturelle.

A partir de 2008-2009, l’Athénée est une véritable école de citoyenneté où tous les acteurs de l’école, élèves, enseignants et direction, construisent ensemble DROITS et DEVOIRS en termes de respect mutuel et non-violence. Dorénavant, les élèves établiront avec les adultes une charte de règles de vie à respecter dans l’école. Celle-ci fera l’objet d’une remise en question démocratique chaque année. Elle viendra compléter notre ROI. Les élèves éliront des représentants qui siègeront avec des adultes dans un conseil de citoyenneté dont la mission sera de veiller au respect de la charte. 
1.3. L'environnement 

L'Athénée royal est implanté sur l’entité communale de Rochefort. Cette partie de la Famenne comporte des zones boisées importantes. Les champs se situent sur des replats, où une couverture limoneuse suffisamment épaisse reposant sur un sous-sol drainant offre des conditions de culture rentables. La densité de population y est faible même si les zones résidentielles s’y multiplient aujourd’hui.

La vocation touristique de Rochefort ville et de quelques villages de l’entité, comme Han-sur-Lesse, contraste avec l’origine industrielle de Jemelle, où l’implantation B s’est développée pour répondre aux besoins de l’économie locale. Jemelle constitue un nœud ferroviaire important, relié directement à diverses régions de la Communauté française. Le TEC et quelques transporteurs privés, en accord avec le MET, ainsi que les réseaux routier et autoroutier permettent aussi des liaisons faciles avec les communes proches (Marche, Beauraing, Tellin) ou plus éloignées.

Pour conclure

L’Athénée royal est  un établissement de taille modeste, qui offre un vaste choix de formations à tout élève, quels que soient son origine, ses antécédents scolaires, ses projets d’avenir. L’établissement est animé par une volonté partagée d’accueillir chacun dans sa globalité, sans aucune discrimination mais avec le souci de l’aider à se découvrir et à se construire.

2.LES V ALEURS QUI FONDENT L'IDENTITE DE L’ATHENEE ROYAL 
ET QUI PILOTENT SON PROJET D'ETABLISSEMENT

RESPECT

TOLERANCE

ECOUTE

PARTICIPATION

SOLIDARITE

RECONNAISSANCE

AUTONOMIE

BIEN-ETRE

SOCIALISATION

RESPECT

Chaque élève est respecté dans sa personnalité, quels que soient son passé scolaire et ses origines socioculturelles. L’école inculque aux jeunes qui lui sont confiés le respect de la différence.

TOLERANCE

L’établissement permet à ses élèves de fréquenter des jeunes issus de différents milieux, se préparant à des études ou des métiers divers ; il engage chacun à accepter les différences tout en restant soi-même.

ECOUTE

L’école est à l’écoute de ses élèves, de leurs besoins et de leurs aspirations. Elle se veut également accueillante aux demandes de dialogue des parents.

PARTICIPATION

Le personnel est associé à toutes les décisions importantes qui engagent l’avenir de l’établissement. Les élèves sont également appelés à participer au développement de celui-ci.

SOLIDARITE

La solidarité s’exerce entre les membres de la communauté éducative, entre les deux implantations, mais également entre l’école et l’environnement social de la commune et de la région.

RECONNAISSANCE

Chacun est reconnu avec son identité propre et occupe une place importante dans le groupe où il évolue et dans l’ensemble de l’école.

AUTONOMIE

Les élèves sont responsabilisés progressivement pour gagner en autonomie au fil des années, en vue de devenir des citoyens responsables.

BIEN-ETRE

L’école veille au bien-être physique mais aussi psychologique des membres des personnels et des élèves. 

SOCIALISATION

Un des objectifs prioritaires de l’établissement est d’amener tous les jeunes qui lui sont confiés à vivre en harmonie avec les autres jeunes et les adultes, en vue de s’intégrer dans une société de plus en plus solidaire.

3. LES GRANDS DOMAINES D’APPLICATION

DU PROJET D’ETABLISSEMENT

3.1. « UNE ECOLE  ...

3.1.1. L'offre de formation actuelle

1er degré

· L’école propose un premier degré commun. 

Parmi nos activités complémentaires, le latin (4 heures), cours où le professeur vise non seulement à faire découvrir une langue ancienne et sa culture, mais aussi à faire mieux maîtriser le français et à développer des manières efficaces d’apprendre.

Les élèves ont aussi la possibilité d’explorer les sciences et de découvrir le monde des sciences économiques. Ils peuvent également s'essayer à des domaines technologiques (informatique en 1 C et alimentation en 2 C), artistiques (arts plastiques ou musique en 1 C) et sportifs (2 C).

Des séances de rattrapage individualisé sont prévues dans les deux années.

Nous organisons les années complémentaires, donnant ainsi aux élèves la possibilité de combler leurs lacunes. L’accent y est mis sur l’apprentissage du français et de la mathématique.

· Nous organisons aussi le degré différencié, dans lequel les professeurs aident les élèves à développer les compétences requises pour l'obtention du CEB. Le degré différencié permet aussi aux élèves de découvrir des activités du service aux personnes et du secteur de l'industrie.  Ces deux années se vivent autant dans le monde extérieur qu’à l’intérieur de nos murs, les professeurs privilégiant le contact avec la société et ses réalités concrètes pour réconcilier avec l’école les élèves en retard d’apprentissage. Ces deux groupes partent une semaine en classes vertes à l’automne. 
Toutes les excursions ainsi que les classes vertes sont largement financées par les activités des élèves et de leurs professeurs : vente de bonbons aux récréations, marché de Noël, vente de nids de Pâques. Nous voulons en effet que la situation financière de la famille ne constitue pas un obstacle au développement du jeune.

2e degré

	L'enseignement de transition


	L’enseignement de qualification

	· à caractère général, avec 
· du latin (4h)

· des sciences (3 h et 5 h)

· de l’anglais (4 h) et du néerlandais (4 h)

· des sciences économiques (4 h)


	· à caractère technique, avec 

· des techniques sociales

· de la gestion

· de l’électromécanique

· à caractère professionnel, avec 

· de la construction et du gros-œuvre

· de la mécanique polyvalente

· de la cuisine et salle

· des services sociaux


3e degré

	L'enseignement de transition


	L’enseignement de qualification

	· à caractère général, avec 
· du latin (4h)

· de la mathématique (4 h et 6 h)

· des sciences (3 h et 7 h)

· de l’anglais (4 h) et du néerlandais (4 h)

· des sciences économiques (4 h)

· de l’informatique de gestion (2 h)


	· à caractère technique, avec 

· de l’animation

· de la comptabilité

· de l’électricité et de l’automation

· de l’informatique

· à caractère professionnel, avec 

· du bois

· de la construction et du gros-œuvre

· de la mécanique d’entretien

· de la mécanique de garage

· de la restauration

· de la puériculture (7e années et CESS)


3.1.2 . L'avenir

3.1.2 .1. Le pilotage de l'offre de formation

L’année scolaire se déroule en étroite collaboration avec le monde socioculturel, les entreprises et les différents secteurs d'activité économique de la région. Ces relations permettent l’adéquation entre les pratiques scolaires et celles de la société. Une analyse constante des besoins de formation débouche sur de nouvelles programmations.

3.1.2.2. La lutte contre le décrochage scolaire

Plutôt que de se décharger des problèmes qu’ils rencontrent, les membres du personnel les prennent en charge et tentent de les résoudre en se concertant dans des conseils de classe individualisés, en rencontrant les élèves et leurs proches, en privilégiant toujours la progression de chaque élève à son rythme, en collaborant avec les partenaires immédiats, comme le CPMS, le médiateur, ou voisins, comme les SAS (Emergence et Carrefour, en particulier).

3.1.2.3. Les stages dans les enseignements professionnel et technique

Au 3e degré, la pratique des stages met les élèves en contact avec la réalité professionnelle et des infrastructures techniques nouvelles. Elle les amène à s’adapter à des contextes relationnels et technologiques variés. En mettant les élèves face à des tâches complexes, les stages contribuent à leur maturation socioprofessionnelle et à leur motivation pour l’entrée dans la vie professionnelle ou la poursuite des études. Depuis 2006-2007, une septième année professionnelle est organisée dans le cadre de la formation en puériculture : 400 heures de stage y sont organisées.

L'organisation

Les stages ont lieu pendant les trois semaines avant  les vacances de Pâques, sauf dans la section « Puériculture », où ils s’étalent sur toute l’année scolaire pour satisfaire aux exigences de la formation. Aucun stage n’est autorisé pendant les congés et vacances, sauf demande dûment motivée et adressée à Madame la Ministre.

L'évaluation

L'évaluation des stages est intégrée dans la note de la troisième période du bulletin sous la rubrique « travaux pratiques », où elle compte pour la moitié des points. Elle se répartit par contre sur toute l’année en « Puériculture ». Dans tous les cas, elle correspond à des critères et un barème fixés par l’école en relation étroite avec les savoirs appris et les compétences développées à l'école. Le maître de stage et le professeur attribuent chacun la moitié de la note.

Une autre forme de stages

Les élèves du troisième degré « Technicien en informatique » bénéficient d’une collaboration étroite avec le centre de compétence Techno.bel. Ce type de partenariat avec Techno.bel s’étend ponctuellement à d’autres groupes d’élèves, voire de membres du personnel.

Par ailleurs, les élèves de la section « Mécanicien garagiste » vivent régulièrement des situations de travail authentique puisqu'ils entretiennent et réparent à la demande des véhicules de l'école ou privés.

3.1.2.4. L'organisation d'une épreuve de qualification

Cette épreuve place l’élève dans une situation inédite qui lui permet de convaincre des professionnels qu'il a intégré les ressources accumulées au fil de sa scolarité, et qu’il sait les mettre au service de la résolution d'une tâche complexe, similaire à celles qu'il sera appelé à résoudre dans sa vie professionnelle. Sa capacité à mobiliser en une seule séquence l'ensemble de ces ressources met en évidence sa compétence globale à exercer son métier.

Actions

Dans l'état actuel de la législation, la seule épreuve de qualification obligatoire est celle de la section « Puériculture », au terme de la 7e année. L’épreuve ne peut être présentée que si l’élève a réussi l'ensemble de l'année scolaire et obtenu son CESS. Sans sa qualification, l’élève n’obtient pas le titre de puériculteur/puéricultrice.

Dans les autres options, l'épreuve de qualification est obligatoire, afin de la/le préparer à atteindre cet objectif, l'établissement prévoit des exercices spécifiques dès la 5e année. Ceux-ci visent à mettre progressivement l'élève dans des situations réelles de qualification, adaptées au niveau des compétences à atteindre dans plusieurs disciplines de cours (généraux, techniques et pratiques) intervenant dans la résolution de la tâche. Des examens oraux sont prévus dès le deuxième degré dans les cours techniques théoriques pour permettre aux élèves de s’entraîner à une entretien oral où il faudra convaincre un jury de ses connaissances et compétences.
3.1.2.5. L'aide à l'emploi dans les sections professionnelles et techniques

Organisée en partenariat avec la Maison de l'Emploi et le CPMS, cette aide offre aux élèves une préparation à la recherche active d'un premier emploi. Le professeur de français du 3e degré travaille également à la rédaction du curriculum vitae et de la lettre de motivation ainsi qu’à la préparation de l’entretien d’embauche. En outre, les professeurs de cours techniques et de pratique professionnelle mettent en place leurs propres initiatives pour préparer leurs élèves à leur avenir professionnel.

3.1.2.6. Le développement culturel

Quelle que soit leur orientation, chaque année, les élèves ont l’occasion de découvrir la culture au sens le plus large possible à travers diverses activités mises en place par leurs professeurs : visites de la bibliothèque communale, échanges divers avec le Centre culturel (théâtre, etc.), excursions à La Malagne, à Han-sur-Lesse, au Fourneau-Saint-Michel, participation à des concours …

3.1.2.7. L'éducation aux médias

L’Athénée participe à l’opération « Ouvrir mon quotidien » ainsi qu’à l’opération « Journalistes en classe ». Tous les quotidiens de la presse francophone belge sont mis à la disposition des élèves chaque jour. Régulièrement, nous recevons la visite de journalistes qui viennent présenter leur métier.

Une réflexion permanente est mise en place pour que les élèves d’aujourd’hui soient des adultes armés de sens critique, qui leur permettra de faire, notamment, la distinction entre information et persuasion.

Les élèves, en collaboration avec des enseignants, se sont lancés dans la réalisation d’un journal qui paraît plusieurs fois par an. Ils apprennent en créant et découvrent directement ainsi les réalités du journalisme.

Les médias audiovisuels ne sont pas en reste. En 2007, les élèves de 3 et 4 P ont réalisé un court-métrage visant à revaloriser les métiers manuels. C’est une expérience que l’Athénée devrait remettre en chantier en 2008-2009. 

3.1.2.8. L’organisation de l’évaluation

L’évaluation s’intègre dans un processus de maturation. L’élève a droit à l’erreur et le conseil de classe analyse son évolution en tenant compte du bagage avec lequel il a commencé son année et des progrès qu’il a réalisés. 

Le bulletin est un moment de mise au point. Aussi les commentaires sont-ils personnalisés et aussi précis que possible. 

Outre les conseils de guidance du premier degré, les conseils de classe de l’année et les mises au point ponctuelles sont autant d’occasions de communiquer avec l’élève et sa famille afin de l’aider à aller de l’avant, à poser des actes responsables et à prendre confiance en ses possibilités.

3.1.2.9. Les études et le cyclisme

Alors que d’ordinaire, un élève sportif doit parcourir le secondaire dans une section « Sports-Etudes » de l’enseignement technique de transition, à l’Athénée toutes les formes d’études de l’établissement sont accessibles au cycliste amateur et l’école met à sa disposition un entraîneur expérimenté qui garantit à chacun une pratique individualisée, avec mise au point hebdomadaire et suivi permanent. L’école, tournée vers le sport, met en outre un maximum de moyens à la disposition des jeunes qui lui sont confiés: circuit VTT, derny, véhicule de l'école, alimentation appropriée, adaptation des horaires d'étude ...

3.2. ...OUVERTE A TOUS »

3.2.1. L‘accueil de l’élève et de ses proches à l’école 

3.2.1.1. L’accueil de l'élève à son inscription

L'inscription d'un élève est une démarche de confiance mutuelle. Le partenariat qui se crée entre les parents et l'école a pour objectif l'éducation et la formation d'un jeune qui, tant qu’il est mineur, sera sous la responsabilité d’une personne majeure. Il apprendra progressivement à devenir acteur autonome de son évolution, et dès lors, à participer à son projet scolaire et professionnel. Si l'élève est majeur, c'est d'emblée qu'il doit répondre à cette condition, en signant un contrat avec l’école.

L'Athénée communique à l’élève et aux personnes responsables les cadres de référence sur lesquels il appuie ses exigences (Décret « Missions », Projet éducatif de la Communauté française, Projet pédagogique de la Communauté française, Projet d'établissement, Règlement d'Ordre intérieur) et les parents s'engagent à les respecter et à les faire respecter par l'élève. Si l'élève est majeur(e), elle/il prend cet engagement seul (e).

Les parents (ou l'élève majeur(e)) prennent connaissance des offres de formation et des conditions d’accueil et l’école s'engage à fournir à l'élève les conditions d'apprentissage qui lui permettront d’acquérir et de développer les savoirs et compétences attendus. En cas de doute lors de l’inscription, l'assistance du CPMS est sollicitée.

Dans le cas d'une inscription tardive, l'entretien vise à faire apparaître les motivations de l'élève pour une insertion harmonieuse. En fonction des circonstances, un contrat personnalisé peut être établi entre l'élève majeur et l'école, ou entre celle-ci et la personne responsable.

L'inscription de l'élève s'accompagne de la remise d'un dossier reprenant

· les textes de référence: projet éducatif, projet pédagogique, projet d'établissement, ROI, système de sanctions, « école mode d’emploi »

· les coordonnées utiles

· les autorisations diverses.

3.2.1.2. L’accueil des parents en toutes circonstances

Un coup de fil, une demande de rendez-vous, un passage inopiné par l’école donnent toujours lieu à une réponse : un membre du personnel est à l’écoute et tente d’apporter l’information, la réponse, le soutien demandés. Selon la nature du problème, les enseignants, les éducateurs, le CPMS et/ou un médiateur peuvent être associés.

3.2.1.3. Les moments privilégiés de rencontres collectives 

· Les réunions de prise de contact à la rentrée et fin septembre en première année

· Les réunions à la fin des deux premières périodes, après les examens de Noël et à la fin de l’année

· Les goûters ou dîners organisés par les élèves du professionnel

· Les spectacles présentés par les élèves, assistés par les enseignants

· Les journées « Portes Ouvertes »

· Les soupers des élèves des classes terminales, de l’Amicale ou de l’Internat

· La cérémonie de remise des prix 
3.2.1.4. La prise de contact par l’établissement

Selon la nature du problème ou le degré de gravité de faits inhabituels, la préfète, l’administrateur, le chef d’atelier,  les éducateurs, les enseignants prennent contact avec la famille par téléphone ou par écrit. Les membres du personnel ont le souci de clarifier chaque situation de manière à privilégier un partenariat constructif au bénéfice de l'élève en utilisant toutes les ressources possibles.

3.2.2. La communication entre l’élève, l’école et la famille ou la personne responsable

3.2.2.1.Le calendrier de l'établissement 

Ce calendrier reprend les activités organisées et toutes les informations utiles aux parents et aux élèves pour une gestion du temps correcte. Il est remis aux élèves au début de l'année scolaire. Dans un proche avenir, il sera également publié sur le site WEB, où il sera mis à jour régulièrement.

3.2.2.2. Le journal de classe 

Outre son utilité en tant qu’aide-mémoire pour l’élève, le journal de classe est aussi le document de base de la communication entre l'école et les parents ou responsables. Il est la référence en ce qui concerne

· les projets éducatif et pédagogique de l'enseignement organisé par la Communauté française,

· le ROI des établissements organisés par la Communauté française,

· le ROI propre à l'établissement,

· les autorisations diverses,

· les remarques quotidiennes des professeurs,

· la pratique de la citoyenneté responsable (voir école démocratique).

3.2.2.3. Les contrôles , bilans et examens

Les résultats obtenus lors de contrôles ou bilans sont communiqués aux parents ou à la personne responsable. Les travaux sont corrigés et rapportés au domicile pour consultation. 

Une réunion suit chaque session d’examens. A cette occasion, les examens des élèves sont tenus à la disposition des parents, de la personne responsable ou de l’élève majeur.

3.2.3. La continuité pédagogique

Le passage d'un niveau scolaire à un autre est souvent source d'angoisses, chez les adolescents comme chez les parents ou personnes responsables. Il est donc utile, dans un premier temps, de dédramatiser aux yeux des uns et des autres ce qui peut paraître difficile aux moments charnières de l'évolution socio-affective du jeune: les passages entre le primaire et le secondaire, entre les différents degrés du secondaire, entre le secondaire et le monde du travail ou des études supérieures.

Toutefois, il existe d'autres moments de passage difficiles dans un parcours scolaire, en particulier lorsqu'ils sont liés à une réorientation consécutive à un échec ou au passage des enfants issus de l'enseignement spécial vers l'enseignement ordinaire. L’Athénée  accompagne aussi ses élèves à ces moments particuliers.

3.2.3.1. La facilitation du passage entre les différents degrés

· En collaboration avec le CPMS, nous développons des activités d'information entre les niveaux proches à destination des parents, des personnes responsables et des enfants.

· Nous accueillons les parents/les personnes responsables des élèves du premier degré dans le courant des 4 premières semaines de l’année scolaire. Cette rencontre avec les enseignants, les éducateurs, le CPMS et la direction permet d'identifier les attentes et de veiller à y répondre rapidement avec efficacité.
3.2.3.2. L’accompagnement des élèves en difficulté pédagogique

· Nous organisons des remédiations en 1A, en 2C et dans les années complémentaires

· Les professeurs qui disposent d’heures de tâches pédagogiques ou simplement d’heures « de fourche » dans leur horaire proposent une réflexion sur leurs méthodes de travail  aux élèves demandeurs d’aide.

· Le CPMS collabore à la mise en place d’une politique de recherche d’efficacité dans les études.

· En cas de difficulté majeure, nous informons les parents, les personnes responsables et les élèves en temps voulu sur les possibilités et les modalités d’une réorientation.

· Si nécessaire, les conseils de classe sont suivis d’un courrier aux parents, à la personne responsable ou à l’élève, éventuellement d’une invitation à un entretien, qui sera personnalisé.

3.2.3.3.  Un cas particulier : l'élève issu de l'enseignement spécialisé

· Au moment de l’inscription, le chef d’établissement s’entretient avec les parents ou la personne responsable et l'élève et ensemble, ils définissent le projet de vie scolaire et les motivations.

· Après quelque temps d’adaptation, un conseil d’admission exprime un avis quant à l’intégration de l’élève dans l’enseignement secondaire ordinaire et met en place les stratégies susceptibles de favoriser l’intégration définitive de cet élève.

3.2.4. Les rythmes scolaires 

En fonction de l'âge et de la maturité, les besoins des élèves ne sont pas identiques. Le conseil de classe prend les dispositions nécessaires pour que les contraintes d'organisation de l'horaire général ne soient pas un obstacle à la maturation de chacun à son propre rythme, dans le respect des programmes, des socles de compétences et des compétences terminales. L’évaluation formative en particulier offre à nos élèves le droit à l’erreur qui les amènera petit à petit à construire leurs savoirs et à développer les compétences requises.

3.2.5.La politique de prévention

L'établissement a le projet d'inclure plutôt que d'exclure, d'intégrer plutôt que de tenir à l'écart. C’est pourquoi une place importante est accordée chaque jour à la poursuite de cet objectif, tant par des actions de reconnaissance de la différence sociale et multiculturelle que par des actions de prévention des comportements négatifs. 

Une collaboration étroite avec la commune de Rochefort et le centre de prévention CAPPA nous a permis de former une équipe de membres du personnel capables de détecter et analyser tout problème d’assuétude. Ces personnes ont également appris à trouver les bons relais en cas de problème aigu. Chaque année, CAPPA anime en outre des séances d’échanges et d’information à destination des élèves du 2e degré.

Chaque membre du personnel travaille au quotidien en restant proche des parents, de la personne responsable ou de l’élève majeur. Toute action est menée  en partenariat avec le CPMS et, dès 2006-2007, avec un médiateur scolaire.

A l’Athénée « Robert Gruslin », les règles sont claires : le ROI, le système de sanctions, le règlement  d'atelier, les critères d’évaluation sont expliqués précisément en début d’année scolaire et rappelés régulièrement. Les règlements et le système de sanctions sont revus en fin d’année et adaptés en fonction de l'évolution de la situation, ceci en partenariat avec les membres du personnel, les élèves, le Comité de Concertation de Base et le Conseil de Participation. Les règlements d'atelier évoluent aussi en fonction des nouvelles réglementations imposées par l'administration.

A la rentrée scolaire 2008-2009, tous les acteurs de l’école, élèves, équipe éducative et direction, établiront une charte de règles de vie à respecter à l’école. Le Conseil de citoyenneté qui sera aussi mis en place responsabilisera effectivement les élèves et permettra ainsi de recourir le moins possible aux sanctions prévues au ROI.

3.2.6.Les infrastructures

Notre volonté est d'offrir à chacun des infrastructures fonctionnelles, rationnelles, répondant aux normes d'hygiène et de sécurité fixées par la législation. En plus, nous aménageons les locaux pour que chaque section s’y sente bien, sans idée préconçue. Les élèves s’impliquent d’ailleurs dans la rénovation des bâtiments. De même, les parties de bâtiments spécifiquement réservées aux membres du personnel sont aménagées et équipées à la convenance de la majorité, après concertation des personnes concernées, pour que le lieu de travail soit un espace agréable à tous.

3.2.6.1.  L'accès aux locaux

L'établissement doit offrir un accueil privilégié aux nombreux visiteurs qui contribuent à son développement. Néanmoins, l'école est un espace privé à l'intérieur duquel chacun doit se sentir chez soi, conscient des règles qu'il doit observer, mais confiant dans la manière dont ces mêmes règles sont respectées à son égard.

Pour les années à venir, nous visons donc les objectifs suivants :

· l’amélioration du contrôle des entrées et des sorties (élèves et visiteurs), particulièrement au domaine de Harzir, qui est vaste et très ouvert sur l’extérieur ;

· l’amélioration de la sécurité routière à l'intérieur du domaine de Harzir ;

· la sécurisation des abords, entre autres par l’installation de barrières aux accès principaux du domaine de Harzir.

3.2.6.2. La sécurité dans les locaux et les ateliers

Elle est dorénavant mieux assurée grâce au contrôle régulier des infrastructures de l'établissement qu’effectuent nos trois conseillers en prévention internes à l'établissement (deux de niveau de base et un de niveau 2 ), en collaboration avec les organismes agréés ou les services compétents des Ministères. Une équipe de première intervention suit une formation complémentaire d’un jour chaque année pour garantir les gestes sûrs en cas d’accident dans l’établissement. Une équipe de secouriste se constitue également.

3.2.6.3. Les technologies

Le bâtiment « Schuman», à Jemelle a été équipé essentiellement pour satisfaire aux besoins en informatique des diverses sections de qualification. Nous veillons à acheter progressivement un équipement de pointe, régulièrement actualisé, en adéquation avec l'évolution des technologies et des pratiques et nous collaborons régulièrement avec le Centre de compétence Techno.bel à Ciney.

L’entretien et l’aménagement du matériel informatique sont en partie assurés par les élèves de la section « Techniciens en informatique », qui réalisent ainsi des travaux pratiques utiles à la communauté.

L'établissement met à disposition trois salles d'étude (Rochefort externat, Jemelle externat et Jemelle internat) comportant un espace informatique, un espace bibliothèque et un espace « jeux interactifs ». 

3.3. LA CITOYENNETE RESPONSABLE

L’établissement s’engage à faire émerger une culture participative chez les élèves.

3.3.1.La citoyenneté responsable dans la vie à l’école

Lors de la rentrée scolaire 2008-2009, avec l'équipe éducative, les élèves établiront une charte de règles à respecter dans l’école. Elle sera rediscutée chaque année avec tous les élèves.  

Les élèves éliront des représentants qui siègeront avec des adultes dans un Conseil de citoyenneté. Ce dernier aura pour mission de veiller au respect de la charte. Cette innovation a pour but d’associer les élèves à la création de la Loi et au respect de celle-ci . 

Le Conseil de citoyenneté se réunira chaque semaine et traitera des éventuels problèmes de comportement allant à l’encontre de la charte. Les membres du Conseil entendront les élèves et décideront avec lui de la réparation et de la punition à fournir éventuellement.

En début d’année scolaire 2008-2009, les élèves recevront un symbole de citoyenneté, un équivalent des ceintures dans les arts martiaux. En fonction de son comportement durant l’année, chaque élève pourra monter de grade, prouvant ainsi son engagement en tant que citoyen responsable dans l’école.

L'Athénée s'articule aussi autour des pratiques citoyennes suivantes:

· élection démocratique de délégués de classe;

· formation des délégués;

· mise à disposition d’un local de réunion, d’une armoire et du temps nécessaires à des réunions de délégués;

· prise en compte des remarques, questions, demandes des élèves;

· implication dans la révision du ROI et du système de sanctions (internat et externat);

· gestion d'un conseil d'élèves;

· sensibilisation au respect de l'environnement: tri des déchets, économie d'énergie, …

Un effort particulier est réalisé au niveau des élèves de 3e année professionnelle et ce, grâce à la collaboration d’un médiateur de la Communauté française qui implique les élèves dans des projets de citoyenneté responsable.

3.3.2. Les sciences économiques comme vecteur d’apprentissage de la citoyenneté responsable

Les élèves du 3e degré général et technique de qualification « Comptabilité » découvrent la citoyenneté responsable à travers des initiatives diverses. 

Depuis 2006-2007 est exploitée une mini-entreprise qui commercialise des noix de lavage sous le label « Econox ». Ces noix, achetées à l’étranger grâce au commerce équitable, contribuent à respecter mieux l’environnement tout en permettant à de la main-d’œuvre peu favorisée d’être payée équitablement pour le travail de culture, de récolte et d’expédition fourni.

3.3.3. L’ouverture citoyenne sur l'extérieur 
Démocratie et devoir de mémoire avec le Lycée polonais Sempolowska.

Ce projet de l’Athénée est avant tout pluridisciplinaire. En effet, les professeurs de français, d’histoire, de géographie, de cours philosophiques s’associent à cette initiative.

L’objectif du projet est d’amener tous nos élèves à adopter une démarche de tolérance et d’ouverture vis-à vis de l’autre en prenant le devoir de mémoire comme point de repère.  Nos élèves découvriront la culture, les réalités économiques et sociales ainsi que les richesses de la Pologne.

En mars 2008, vingt-cinq élèves de quatrième et cinquième se sont rendus en Pologne pour visiter notamment les camps de concentration d’Auschwitz-Birkenau. Ils en ont aussi profité pour découvrir le pays et la vie de jeunes Polonais du même âge.

En 2009, ce sont les élèves du Lycée Sempolowska qui feront le voyage en Belgique pour consolider le jumelage. 

3.4. L'EDUCATION A LA SANTE

3.4.1. La lutte contre les assuétudes

Par assuétudes, nous entendons l’usage régulier de drogues, et en particulier de cannabis, mais aussi celui de cigarettes, d’alcool, de médicaments et de produits énergisants.
L'établissement mènera une politique de prévention, par des actions de sensibilisation, d'information, tant dans les classes qu’à l'internat. Ces actions de prévention seront destinées principalement aux élèves et aux membres du personnel et se feront en collaboration avec le Centre PMS, le médiateur, les plates-formes locales de prévention, CAPPA (voir plus haut), les professeurs de cours philosophiques, les professeurs de sciences, les éducateurs, …

3.4.2. La promotion de la pratique du sport 

Outre les entraînements cyclistes (cf. 4.1.2.10), l'école organise aussi diverses activités sportives en plus des cours d’éducation physique. Les élèves participent à des tournois à l’externat et à l’internat. La section « techniques sociales »(2e degré) « Animateur »(3e degré) , en particulier, contribue à développer les activités sportives à l’école et à porter l’image de marque de l’établissement en dehors de nos murs (arbitrage, organisation de compétitions et d’animations, …). Jembad, club de badminton créé par des membres du personnel, offre la possibilité de pratiquer régulièrement ce sport à tous niveaux de compétition. 

3.4.3. La diététique à l’école

L’école offre à tous les élèves la possibilité de consommer un petit déjeuner (Jemelle) et un dîner (Rochefort et Jemelle) équilibrés, servis en self-service. Le repas de midi comprend un potage, un plat (deux choix chaque jour), des crudités et un dessert. Une attention particulière est portée au type de collations proposées à 10 heures, afin de sélectionner au maximum des produits équilibrés sur le plan diététique. En 2008, l'école a reçu le label Mangerbouger.

Le même souci de diététique et d’équilibre alimentaire est poursuivi  dans les sections « Services sociaux », « Puériculture », « Cuisine-Salle » et « Restaurateur »., où nous accueillons des clients extérieurs à l’établissement.

4.Les coordonnées utiles

Athénée royal 
Rue Jacquet, 102

5580 ROCHEFORT

Tél: 084/ 340 910

Fax: O84/212 994

Domaine de Harzir

5580 JEMELLE (Rochefort)

Tél: 084/ 340 930

Fax: O84/340 933

Préfète des études: 084/ 340 911 ou 084/ 340 931

Administrateur: 084/ 340 935

Chef d'atelier: 084/ 340 945

Econome: 084/ 340 940

Fax économat: 084/ 340 934
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